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Vendredi 8 : Commémoration de la Victoire du confl it 1939/1945
Départ du cortège devant l’Hôtel de Ville à 18h00 - Dépôt de gerbe 
au Monument aux Morts à 18h15.

Samedi 9 : Don du Sang Salle Ponge de 8h30 à 12h30.

Jeudi 21 : Bal au Bar, des Aubarnencs, Salle Ponge à 14h00.

Dimanche 24 : Fête du Chien, Chasse et Nature à la Papeterie.

Samedi 30 : Décathlon Jeunes.

AgendaAgenda

Du 23 au 27 mars 2015, nous, les enfants de CE2, 
sommes partis en classe de mer à Saint-Jean Cap 
Ferrat.
On a fait de la voile. On a navigué à bord d'un 
bateau à moteur, nous avons prélevé de l'eau en 
mer et avons observé au microscope le plancton 
contenu dans cette eau. Le plancton est le premier 
maillon de la chaîne alimentaire, il est très impor-
tant!
Nous avons observé et touché des plantes et ani-
maux méditerranéens afi n de mieux les connaître 
et les classer. On a appris que la posidonie est le 
poumon de la Méditerranée, il faut la protéger.
Nous avons marché sur le sentier littoral de la 
pointe Sainte Hospice, visité le sémaphore, appris 
à être de vrais petits marins.
Notre mer Méditerranée est belle, riche, alors pré-
servons-là!
.....Et surtout, on s'est bien éclaté!!

Les élèves de la classe de CE2

Les CE2 ont pris la mer...

Tous à la Foulée Verte ! 

Du coté de l’écoleDu coté de l’école

Comme chaque année, la « La foulée verte », épreuve spor-
tive d’endurance sur sentier forestier, réunit les écoles de 
Chateauneuf de grasse, d’Opio, du Rouret et du Bar sur 
loup. C’est la commune de Chateauneuf qui est à l’initiative 
de cette rencontre sportive. Nous tenons à remercier toute 
l’équipe des adjoints au service jeunesse et sports de cette 
commune ainsi que tous les bénévoles qui concourent à la 
bonne organisation de cette épreuve.
La mairie du Bar sur Loup offre les médailles à tous les par-
ticipants et monsieur le maire Richard Ribero apporte son 
soutien moral en réalisant toutes les courses du cycle 2 (5 
km 300), nous l’en remercions.
Cette année nos élèves se sont particulièrement distingués, 
c’est en grande partie grâce à l’excellente préparation de 
notre intervenant sportif Mr Vincent Candelli qui a su mettre 
en place des activités pertinentes préparatoires à l’effort.
Un grand bravo à tous nos petits sportifs !!!! 

L’équipe enseignante



Obligation légale débroussaillement ou O.L.D.
Le code forestier se présente en trois livres qui déterminent les obligations 
et devoirs face au débroussaillement, pour les propriétés privés et pour les 
propriétés de l’État ou des collectivités.

Obligations : 
- Couper les broussailles, arbustes, herbes sèches, végétaux morts
- Couper certains arbres pour casser la continuité végétale 
- Élaguer les arbres jusqu’à deux mètres de hauteur  
- Préserver une distance de cinq mètres entre les branches et les habitations 
Concernant l’élimination des résidus de coupes, le brûlage est toléré en fonc-
tion des essences concernées, des conditions climatiques et atmosphériques 
(uniquement pour les propriétaires privés, les professionnels doivent se dé-
placer en décheterie).  

Actualités communalesActualités communales2

Vie du VillageVie du Village
L’Ecole des Filles 

récompensée
Et de deux ! Après Le Donjon, c’est au tour du restaurant de 
l’École des Filles de se voir attribuer le titre de Maître Res-
taurateur. Cette appellation garantit la réalisation d’une cui-
sine authentique, réalisée avec des produit frais. L’accueil, les 
normes d’hygiène ou de sécurité sont aussi pris en compte 
pour l’obtention de ce label. La municipalité adresse toutes ses 
félicitations au chef Stéphane Lucas, ainsi qu’à son équipe.

A.D.I.L.06
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement des Alpes Maritimes as-
sure une permanence le 2ème lundi du mois en mairie, dans les locaux de la biblio-
thèque.
Il est également possibe de la contacter du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 au 
04 93 38 77 57.
Rappelons que l’A.D.I.L. 06 donne gratuitement toutes les informations nécessaires 
aux particuliers pour résoudre un problème de logement. L’A.D.I.L. intervient no-
tamment sur les thèmes suivants  : droit de la location, prévention des expulsions, 
copropriété, règles d’attribution des logements H.L.M., prêts et aides spécifi ques, 
contrats de constructions, relations avec les professionnels de l’immobilier, fi scalité 
immobilière, ... Plus d’informations sur le site : http://www.adil06.org 

Avec les beaux jours qui ar-
rivent renaissent aussi les 
moustiques et tout particulière-
ment l’Aedes Albopictus ! Voici 
quelques conseils pour lutter 
contre ces insectes de la famiile 
des Culicidae et éviter leur pro-
lifération.
La recommandation la plus importante est : la suppression les lieux 
de ponte, c’est-à-dire les eaux stagnantes. Il faut donc s’astreindre à :

- Vider une fois par semaine les soucoupes, vases, seaux…
- Enlever tous les objets abandonnés dans le jardin ou sur la ter  
rasse, qui peuvent servir de récipient.
- Vérifi er le bon écoulement des gouttières.
- Recouvrir les citernes, les fûts et toutes les réserves d’eau.
- Éliminer les eaux stagnantes : piscines désaffectées, bassins…
- Procéder au pompage des caves ou vides sanitaires inondés. 
 
Attention :  Les moustiques représentent un véritable danger pour 
vos animaux. Demandez conseil à votre vétérinaire ou votre pharma-
cien. 

Un N° Vert 0.800.740.606 est mis en place par le Conseil Général à 
destination des particuliers soumis à une nuisance due aux mous-
tiques Aedes Albopictus. Il permet au public de signaler la présence 
de moustiques sur un site et d’obtenir des conseils pratiques pour 
s’en protéger et éviter leur prolifération.
Vous trouverez des renseignements et documentation à télécharger 
sur les sites web suivants : http://www.casa-infos.fr/content/soyez-
sec-avec-les-moustiques et http://www.albopictus.eid-med.org/
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L’Aedes Albopictus 
bientôt de retour

Le débroussaillement : une obligation et un acte civique
.Délai : le débroussaillement doit être effectué avant le 30 juin.
Dans le cas ou le débroussaillement s’étend au delà des  propriétés et touche 
le voisin : le débroussaillement est à la charge du propriétaire soumis à l’OLD 
=> Il doit pénétrer chez son voisin. Si celui-ci refuse de laisser l’accès à sa 
propriété, l’OLD lui incombe.
En cas de chevauchement des OLD entre propriétés voisines, c’est l’habi-
tation la plus proche du périmètre couvert qui doit prendre en charge le dé-
broussaillement.
Périmètre : => 50 m autour des habitations 
                   => 10 m de chaque cotés des voies privées 
Des sanctions et des astreintes journalières sont applicables. 
Par ailleurs, il est obligatoire pour les propriétaires de couper branches ou 
végétaux se situant à l’aplomb du mur de leur terrain.

Concours Fleurissement 2015
Avec une fl eur à son actif dans le concours départemental des villes et villages 
fl euris, la commune souhaite comme chaque année, organiser le concours 
communal de fl eurissement. L’occasion est une nouvelle fois donnée à tous 
les barois, particuliers et commerçants, de fl eurir leurs balcons, jardins ou ter-
rasses afi n de participer au fl eurissement du village. 
Vous pouvez vous inscrire auprès de l’offi ce de tourisme et par simple appel 
au 04 93 42 72 21 jusqu’au vendredi 12 juin.
Le jury aura l’occasion de se promener à plusieurs reprises dans les rues du 
village la 2ème quinzaine de juin, ce qui permettra à vos plantations de fl eurir à 
leur rythme.
La remise des récompenses aura lieu lors de l’apéritif servi à l’occasion de la 
Fête Nationale le 14 juillet prochain. Tous à vos pots de fl eurs, boutures, repi-
quages, pour que fl eurisse le village aux beaux jours !  

P.L.U.
La période de concertation qui permet d’entendre les remarques de chacun et de 
voir si elles peuvent contribuer à l’intérêt général, continue. Le registre est toujours 
à votre disposition en mairie pour vos commentaires. La prise en compte des re-
marques ainsi que la concertation avec les Architectes des Bâtiments de France et 
le Direction Départementale des Territoires et de la Mer sont en cours, pour trouver 
des solutions à des objectifs parfois contradictoires mais qui nous sont imposés ; 
ceci en essayant de conserver les projets propres de la commune.
Le rapport de présentation sera modifi é en conséquence pendant l’été. La pro-
chaine réunion de présentation aux Personnes Publiques Associées et à tous les 
barois se tiendra courant septembre.

Article L321-5-3 du code forestier : débroussaillage : opération qui vise 
à diminuer l’intensité et limiter la propagation du feu par la réduction des 
combustibles en garantissant une rupture de la continuité du couvert vé-
gétale en procédant d’une part à l’élagage et d’autre part l’élimination des 
rémanents (les résidus) de coupes. 

Entretien des haies - visibilité et sécurité
Propriétaires : vous devez couper à l’aplomb des limites des voies publiques 
les arbres, branches, racines qui dépassent.
(art. 64 arrété du 30 mars 1967 - art. 53 arrété 14 mars 1964 - art. 671 Code Civil).
En bordure de voie communale il est interdit de planter arbres ou haies à 
moins de 2m (pour les plantations hautes de plus de 2m) ou à moins de 
50cm (pour les plantations hautes de moins de 2m). 
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Le Bar sur Loup    
     Outrages et football

       Bon citoyen,  j’assistais au Conseil  Municipal jeudi dernier, 
l’espace  réservé au public était complet, il est vrai que les subventions aux associa-
tions étaient à l’ordre du jour. L’opposition était de bonne composition, et démocra-
tiquement les abstentions et les contres étaient motivés.
   C’est en fi n de Conseil, lorsque le Maire, selon l’usage, don-
na la parole au public, que, après plusieurs questions d’ordre général, l’intervention 
des dirigeants et des adolescents du club de football prit un ton intolérable, et que 
les outrages fusèrent. Ce n’est pas Richard Ribero qui a été outragé, mais ce sont 
tous les citoyens de notre commune  qui ont été injuriés, au travers de celui qu’ils 
ont démocratiquement élu. Que notre village soit «  un village de merde » n’engage 
que les dires de celui, qui, s’il n’est pas bien ici, peut aller ailleurs, car selon  Tao- le- 
chinois « même le sage peut s’assoir  sur une fourmilière, seul le sot y demeure ».
   Dire publiquement au Maire qu’il est un menteur est inaccep-
table, surtout lorsque l’on ment soi-même, en affi rmant que rien n’a été fait depuis « 
trente ans ». Je ne reprocherai pas, à ceux qui étaient nourrissons, lorsque j’ai quitté 
la mairie  en 2001, mais à leurs parents de feindre d’ignorer que le stade était alors 
conforme aux directives de la Fédération de  Football, jusqu’au « niveau district ». 
Conformité obtenue, en édifi ant pour une somme pharamineuse un enrochement 
cyclopéen et que trois vestiaires étaient aménagés : un pour chaque équipe, un 
pour les arbitres, dans les pièces du rez-de-chaussée du Caroubier.
   Et, tous ces efforts déployés, au détriment d’équipements 
structurants, pour au fi nal apprendre que les règles ont changé, et que le stade 
n’est plus homologable. Alors, messieurs du Foot, soyez raisonnables. Bien sûr, 
l’engouement du public est tel qu’il vous donne un sentiment de puissance, mais 
ne pensez-vous pas, que votre louable désir de former notre jeunesse n’est pas 
quelque peu obéré par le comportement de quelques -unes de vos idoles milliar-
daires ?
   Que les adolescents profèrent des menaces est intolérable, 
mais que les parents, pénalement responsables, hurlent encore plus fort qu’eux, 
l’est plus encore. J’apporte mon soutien à notre Maire, dont les services techniques 
ont sans doutes été trop optimistes dans leurs prévisions, mais que l’on ne s’étonne 
pas de ce soutien que je donne à nos élus, j’ai combattu  Richard Ribero aux der-
nières municipales, mais « sage auto-proclamé » selon lui,  je le soutiens mainte-
nant, et le soutiendrai, chaque fois qu’à travers lui, sera contesté la démocratie. Et, 
croyez- moi, si j’étais encore maire, les études de faisabilité  pour le stade dureraient  
encore cinq  ans…..  jusqu’à la fi n de mon mandat.

                  Le Bar sur Loup, le 11 avril 2015, Pierre Rossignol

Courrier des lecteursCourrier des lecteurs Eugène CHARABOT, chimiste et parfumeur, indus-
triel, homme politique : un enfant du Bar, fi ls de culti-
vateur, à la réussite exceptionnelle.
 

Eugène Charabot est né au Bar sur Loup le 13 juillet 1870 
de Jean joseph, propriétaire - cultivateur et de Appolonie 
Henriette Hugues. Comme premier témoin à sa nais-
sance, nous trouvons Maximin Carlavan qui deviendra 
maire de Bar sur loup puis conseiller général. Le grand-
père d’Eugène, Trophime, est boulanger au Bar sur loup, 
il a une maison rue de la Fontaine. 
Son arrière –grand-père, est maréchal de forge à Châteauneuf. Issu d’un mi-
lieu modeste, Eugène Charabot va marquer l’industrie de la parfumerie, tant 
par ses travaux que par leur commercialisation.
Il  va à l’école au Bar, puis à Grasse et à Nice pour commencer des études 
brillantes au lycée Louis le Grand à Paris. Il obtint sa licence es sciences en 
1893. Sa rencontre avec Léon Chiris sera déterminante et il se spécialisera 
dans la chimie des parfums.
En 1902, il devient professeur de chimie appliquée à l’école des hautes études 
commerciales  dont il conservera la chaire jusqu’en 1926. En 1908, tout en 
gardant ses fonctions d’enseignant, il s’engage dans l’industrie pour exploiter 
ses travaux et découvertes scientifi ques qu’il publiera dans plus de 50 mé-
moires (chimie végétale et agricole, chimie analytique, chimie physique). Il 
devient associé dans l’entreprise fondée par Jean Joseph Hugues en 1817 à 
Grasse. Puis, le 18 mai 1925, Eugène Moréna et Eugène Charabot  forment 
pour une durée de 99 ans la société anonyme Charabot et cie. En 2007, l’en-
treprise rejoint le groupe Robertet, symbole d’une entreprise de parfumerie 
grassoise qui d’association ou association a su évoluer et perdurer pendant 
200 ans.
Très populaire, il se lance en politique. Conseiller général du canton de Breuil 
en Roya de 1921 à 1937, il fut le promoteur des prêts d’honneur aux étu-
diants modestes. Il sera sénateur des Alpes-Maritimes de 1926 à 1937. A ce 
titre, il sera invité  à toutes les cérémonies offi cielles : Au Bar, le Marquis de 
Grasse le sollicite pour l’inauguration du monument à la mémoire de l’Amiral 
de Grasse, installé dans la cour du château. Ses interventions à la tribune du 
Sénat, comme rapporteur du budget de la Marine marchande, ont contribué, 
dans une large mesure, à l'attribution à la Compagnie transatlantique des cré-
dits nécessaires à la construction du paquebot «Normandie ».
Membre de nombreuses associations et sociétés scientifi ques, lauréat de 
nombreux  prix pour ses travaux scientifi ques, il sera nommé chevalier de la 
légion d’honneur en 1914 et offi cier en 1923.
Ses recherches ont permis d’apporter de nombreux perfectionnements aux 
procédés de la distillation.
Il décédera le 19 janvier 1938 dans sa villa de Juan les Pins.

Armelle de Feraudy

Un peu d’histoireUn peu d’histoire

Fête de l’OrangerFête de l’Oranger
La promesse d’une édition 2015 
toute en couleurs a été tenue ! 
Entre la Caravane des Couleurs de 
Soukha, les notes ensoleillées de la 
Banda daun Païoun, l’exposition des 
enfants du groupe scolaire, les compo-
sitions fl orales des stagiaires du lycée 
horticole d’Antibes, les colannes de Ro-
bert, etc... le village avait revêtu sa tra-
ditionnelle couleur orange qui lui sied si 
bien ! 

De démonstrations de construction de 
murs en pierres sèches en passant par 
la découverte de la fabrication du pain 
ou la taille du bigaradier, les visiteurs de 
tous âges ont fl âné de places en places, 
tout en découvrant les milles et un pro-
duits proposés par les 80 stands d’ex-
posants. 

Les remerciements de la municipalité 
s’adressent à tous les bénévoles qui ont 
su donner de leur temps et de leur éner-
gie pour faire de cette édition 2015, un 
beau moment de convivialité orangée...

A l’an que ven ! 
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Dr Develey  Médecin 04 93 42 56 22
Dr Lemaître Médecin 04 93 42 90 43
Dr Marty      Médecin 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : Dr Guimont - Dr Seng-Thong 04 93 42 58 32
Dr Serabian  Pharmacie 04 93 42 41 02
M. Deram Infi rmier à domicile 04 93 09 35 16
Cabinet Bonnet-Crut Infi rmiers à domicile 04 93 09 44 33   

SERVICES DE SANTÉ- SOINS

                  Kinésithérapeutes : 

Cabinet Chatelain, Sadoul, Pereyron, Boisserpe 04 93 42 46 96
Mme Tretener  Pédicure Podologue 04 93 42 71 13  
M. Corbonnois  Ostéopathe 06 16 32 00 76
M. Pereyron  Ostéopathe 04 93 42 46 96 
Les Orangers   Maisons de Retraite 04 93 40 68 00 
Sophrologie  ESCA 2 06 82 20 87 63
Réfl exologie auriculaire et plantaire Mme Mariani 06 38 02 29 03   

M. Trastour Garage Barois 04 93 42 42 20
GARAGES - MECANIQUE AUTOMOBILE

Épicerie Barbieux 04 93 42 41 04
Boulangerie Euziere 04 93 09 40 44
Dépôt de pain La Tour des Délices 04 93 42 41 93
Tabac Presse«L’Encrier» 04 93 42 74 88
Supérette Casino 04 93 42 41 05
Coiffure Lovely 04 93 42 47 89
Épicerie- Snack «La Muse Bouche» 04 93 09 12 53   

COMMERCES

Myriam Haemish (Poterie) 04 93 42 56 00
Ferronnerie d’Art du Loup  04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique) 06 42 31 02 34
Fil’Air (Sellerie) 06 67 47 48 08
Myriam Palmi Artiste sculpteur Céramiques du Loup 06 71 43 06 56

ARTISANAT

Taxi Guillen  06 08 23 36 62
Coiffeur Mixte à domicile, Pierre Bernard 04 93 60 71 55
Esthéticienne Mlle Girerd 06 73 18 93 97
RII Services Yves Falchetti 06 62 77 55 79
Bar sur Loup Immo 04 93 40 70 44
Ent. Paradisio Jardins 06 23 55 25 97
Raphaël Plomberie 06 14 37 39 75
Emanuelle Jubinville, traductrice 07 81 30 00 86
Cours particuliers à domicile Mme Tauzin 06 70 35 09 76
Concept Informatique 06 29 66 59 10                                         
Les Jardins St Clément 04 93 09 41 36
Solaire Installateur agréé 04 93 42 46 15
Prestige Peinture 06 62 14 81 13
Helios Électricité 06 59 01 79 31
Alu Provence  04 93 09 84 25
Qualitazur 09 50 23 96 78
Bechetti Électricité 06 15 29 15 83
d’AR et peintures 06 21 20 35 86
Vidéo surveillance Alarme Automatisme M. Bassat 06 12 73 44 51
Keralia Patrimoine 07 78 87 14 25
Verducci Électricité et Carrelages 04 93 09 44 72
E.F.P. plomberie - chauffage - climatisation 04 22 13 51 37
Chris Récup 06 66 85 24 40
Allo Dépannage- Eric Masson Plomberie 06 46 59 40 71
Fire-Informatique  06 68 52 94 20
Stephanelec   07 81 38 35 50

SERVICES

L’École des Filles (fermé dim soir et lun) 04 93 09 40 20
La Jarrerie 04 93 42 92 92
Le Michelangelo  06 65 68 81 20
Le Donjon 04 93 77 53 92
L’Unik 04 83 05 53 30

RESTAURATION

Bastide St Christophe 04 93 42 95 08
La Thébaïde 04 93 42 41 19
La Fontaine 06 59 83 52 18
Camping des Gorges du Loup  04 93 42 45 06
Hôtel Le Château de Grasse  06 77 75 52 45

CHAMBRES D’HOTES  - HEBERGEMENTS

Ascendance (Parapente) 04 93 09 44 09
Monster Paint Ball 06 81 76 31 38 
Disk Jockey Animation, Pierre Bernard Rossignol 04 93 60 71 55
Cours de musique à domicile 06 87 93 36 77
Coach Sportif : Damien Bouillon 06 18 91 22 75
Résolution Sport : Bernard Dar 06 18 09 87 62
Coach diplomé pilates, sénior Corine Valsaque  06 03 85 45 20   

LOISIRS

N° Encombrants  04 92 19 75 00
Déchetterie Valbonne 04 92 28 50 21
Déchetterie La Colle sur Loup  04 93 32 94 85 
ENVINET 04 92 19 75 00 

C.A.S.A.

           NUMÉROS UTILES
MAIRIE Tél : 04 92 60 35 70 - Fax : 04 93 42 93 64

                           Jours et heures d’ouverture :

les lundis, mardis, mercredi et jeudis : 8:30 - 12:30  - 13:30 - 16:30
                          les vendredis : 8:30 - 12:30 

POLICE MUNICIPALE 04 92 60 35 76
Permanence Police Municipale    06 79 35 80 67
GENDARMERIE 04 93 42 40 06
OFFICE DE TOURISME 04 93 42 72 21
BIBLIOTHÈQUE 04 92 60 35 88
CONCILIATRICE DE JUSTICE Mme Jackson
              Permanence 1ers et 3èmes mardis du mois de 14h00 à 16h30
ÉCOLE MATERNELLE 04 93 42 90 31
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 04 93 42 90 65
GARDERIE 06 79 35 16 26
Relais Assistantes Maternelles Itinérant 04 97 18 70 82
TRÉSORERIE 04 92 60 38 00
POSTE Courrier 3631
POSTE Banque Postale 3639
POMPIERS 18

SAMU (Nice) 15
PRESBYTÈRE Catholique 04 93 42 70 11
PRESBYTÈRE Protestant 04 93 36 40 42   

Les Jardins 
de la Ferrage

Ping Passion
Après 5 journées dans les différents championnats, les clas-
sements sont les suivants : l'équipe 1 en Régionale 2 est 
classée sixième, l'équipe 2 en départementale 2 est classée 
cinquième, l'équipe 3 en départemental 4 est classée troi-
sième, l'équipe 4 en départementale 4 est classée cinquième 
Après un début de championnat diffi cile pour l'ensemble des 
équipes, la dernière journée fut bénéfi que pour le club avec 3 
victoires et une défaite. Cette journée va motiver les équipes 
pour La fi n de lors championnat.
Pour nous rejoindre ou nous encourager : 
Les entraînements ont lieu au gymnase du collège du Rouret 
: le lundi et mercredi de 20h à 22h pour les adultes, le mardi 
de 17h15 à 18h45 pour les jeunes, le samedi de 10h à 12h. 
Pour tout renseignement contact@pingpassion.com

Atelier de généalogie
L’atelier de généalogie a  débuté depuis plus d’un mois
Vous pouvez déjà noter nos prochaines rencontres :
20 avril, 4 mai, 18 mai, 1er juin et 15 Juin.
Nous serons heureux de vous accueillir à Célestin Freinet de 10h à midi.
Comme cette heure n’est pas pratique pour ceux qui travaillent, vous pou-
vez toujours nous téléphoner, si cela vous intéresse, on trouvera une solu-
tion :Marie-Claude Sébastien   04 93 09 41 41 - Armelle de Feraudy  04 93 
42 69 91 ou 06 59 83 52 18. Participation gratuite.

Loup Ravi

Nous vous annonçons déjà la prochaine collecte de sang au 
Bar sur Loup : SAMEDI 9 MAI 2015.
Elle aura lieu comme d’habitude salle Francis Ponge de 8h30 
à 12h30.
Un grand merci à ceux qui sont déjà venus, un grand merci à 
tous ceux qui viendront le 9 mai.
Pour les nouveaux donneurs, merci d’apporter  une pièce 
d’identité  pour l’inscription.
NB : pas besoin d’être à jeun.

Sang pour Cent

Le printemps est là ! L’association des Jardins de la Ferrage 
recommence à cultiver ses potagers. Quelques parcelles 
sont encore disponibles et attendent les jardiniers en herbe.
Contactez nous sur ferragejardin@hotmail.fr ou au 06 14 06 
45 08, pour de plus ample information.

Espace Musica

L'Association a raccourci son nom et avec un nouveau Conseil d'Admi-
nistration  reprend ses activités. Sous la présidence de Michel Ribero, 
le Bureau compte deux vice présidentes  le Docteur Monique Revel 
et Madame Pierrette Chinaud, un Secrétaire Général  Monsieur Do-
minique Morel, et un Trésorier Monsieur Pierre Roland Rossignol. Le 
prochain Conseil d'Administration , dont la date sera précisée dans le 
Cougùou de juin sera consacré à la "Fête de la Marine" en septembre, 
participation et aide à apporter aux municipalités du Bar et de Grasse..

Franco Américaine de 
l’Amiral de Grasse du Bar

Les Aubarnencs déploient une activité soutenue, tout au long de l'année 
: des sorties de la journée, des contacts avec la Fédération des Aînés 
pour des voyages de deux et plusieurs jours, et tous les jeudis de 14h00 
à 18h00 des jeux, des lotos avec des goûters chocolat et thé,  le troisième 
jeudi du mois un après-midi de danse de salon avec des quizz des  projec-
tions sur grand écran des karaokés  et cela pour tous, les anciens, bien sûr, 
mais aussi les jeunes retraités en couple, tous sont les bien venus, la salle 
est grande. Les Aubarnencs remercient la municipalité pour son soutien 
constant, cela, en reconnaissant leurs effort pour apporter aux plus isolés, 
et certains, pas les plus favorisés par la vie, quelques moments de détente 
et d'amitié. La mise à disposition de locaux entretenus chauffés éclairés 
et l'attribution chaque année d'une subvention suffi sante sont  précieux 
pour les bénévoles qui se dépensent sans compter. - En avril les jeudis ont 
réuni, chaque fois de 30 à 40 participants, dont la danse de salon et quizz, 
puis la sortie, avec le club de Roquefort, dans le Var à Tourtour et Ville-
croze. Ensuite, deux journées sont programmées, le 22 mai en Italie la Val-
lée Verte et le Lac d'Ossiglia, et le 19 juin Tende et le train des Merveilles 
Agenda de mai : le jeudi 7 LOTO, le 15 jeudi de l’Ascension pas d'activités, 
le 21 Bal au BAR et grand écran, le 22 sortie en Italie, le 28 LOTO gratuit 
de la Fête des Mères. 

Les Aubarnencs

19 ème Ascension de Gourdon
Arrivent les beaux Jours et à grandes Foulées notre événe-
ment l’Ascension de Gourdon !
Prenant son départ à Pont du Loup via Gourdon pour une 
ascension  100% oxygène ! À lieu chaque année  le Jeudi de 
l’Ascension, cette année Jeudi 14 Mai 2015.
Par la beauté du parcours, d’année en année cette course 
à pieds classée aux Challenges FFA, attire de plus en plus 
de participants  de tous niveaux  venus  des quatre coins de 
l’Europe ( Russie) furent présents à l’Édition 2014. 
Afi n de parer  à une fi le d’attente aux inscriptions, nous avons 
opté pour cette procédure bien rodée : l’inscription  télépaie-
ment en ligne : Sport Up ! Partenaire de l’événement, permet 
une meilleure gestion pour notre organisation. Les inscrip-
tions y compris  par le mode traditionnel (envoi du bulletin, 
etc.) seront  clôturées le 11 Mai 2015.
Pour ceux qui désirent découvrir cet événement  en côtoyant  
des champions, vous pouvez vous inscrire  comme coureur  
ou  comme  bénévole.  A chacun des volontaires sera offert  
le T-shirt Staff organisation et le déjeuner de Clôture. Pour 
toutes info & inscription : fabienne.lacombe@free.fr  - mcha-
troncolliet@wanadoo.fr
Tél. : 06 28 23 77 04 & consulter notre www.athleticphilip-
pides.com 

Athlétic Philippides

L’OPEN BAR : Tournoi de Tennis en Mai et Juin à Bar sur 
Loup !
Comme chaque année, Le tennis de Bar sur Loup organise :
- un Tournoi ENFANTS le Samedi 23 Mai de 15H00/18H30 
avec goûter pour les enfants et rafraîchissements pour les 
supporters (durée de matchs selon tranche d’âge et nombre 
d’inscrits !)
- un Tournoi ADO et ADULTES les Dimanches les 17, 24, et 
31 Mai de 15h00/18H30 
(Matchs en 1 ou 2 set gagnants selon nombre de participants)
- L’OPEN BAR le Samedi 13 Juin de 15h00/23h00 avec au 
programme :
Finales des tournois (gagnants des tournois adultes, puis ga-
gnant des tournois enfants/ados), 
Puis remise des Prix à 19h00 suivi d’un apéro et d’un Barbecue !
Merci de confi rmer votre participation aux différents Tournois et/ou au 
Barbecue de L’OPEN BAR auprès de Caroline AZIERE – caroline@
aziere.fr

T.L.B.

C’est une tradition l’Association Loup Ravi organise chaque année un vide 
grenier à La Papeterie. Une buvette avec boissons et en-cas sympathiques 
fait des bénéfi ces qui ont permis la remise d’un chèque de 650 € à une 
action humanitaire chaque année. Voici ces actions : les frais d’ hospitali-
sation pour quelques jours pour Sam, un petit Togolais, l’achat d’ un scooter 
pour une infi rmière togolaise afi n qu’elle puisse se rendre dans les bidon-
villes de Lomé, le traitement annuel pour une petite Marocaine atteinte de 
la maladie de Paget, ainsi que pour l’association Keurgui qui, au Sénégal, 
a aidé une communauté agricole de jeunes fi lles. Pour tout cela un grand 
merci aux jeunes bénévoles qui répondent présents chaque année pour 
aider à la confection des sandwichs. Merci également aux bénévoles de 
Loup Ravi à l’association des chasseurs qui prête gracieusement la friteuse 
et un grand merci à Stéphane De Nunzio le maraîcher du Loup qui offre 
son aide et ses produits frais tout au long de cette journée de solidarité et 
d amitié. Histoire à suivre...


